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Le Comité interuniversitaire
des étudiants en médecine
(CIUM) s'inquiète des restric-
tions imposées (et largement
soutenues au nord du pays)
par le gouvernement fédéral
aux futurs médecins franco-
phones, tandis que 12.000
de leurs aînés partiront
à la retraite d'ici à 2026.

Cela fait bientôt 9 mois que ledossier relatif à la planifica-
tion de l'offre médicale en Bel-
gique bat son plein. Entre la
crise de l'Inami en octobre, l'an-
nonce du lissage négatif, la mise
à jour du cadastre de l'offre mé-
dicale, le flou artistique qui ca-
ractérise la situation des den-
tistes, et l'instauration d'une sé-

lection semi-précoce en Com-
munauté française pendant que
la Flandre n'a toujours pas pris
de mesures évitant les surnumé-
raires, plusieurs mois se sont
écoulés, laissant transparaître
les tendances de ce gouverne-
ment en matière de politiques de
santé. Rappelons que depuis
1997, des quotas de numéros
Inami sont fixés au fédéral pour
chaque année et les Communau-
tés (en charge de l'enseignement
supérieur) doivent tenter de fil-
trer pour respecter lesdits quo-
tas. La Flandre bénéficie de
60 % des quotas fédéraux et la
Communauté française de 40 %.
Rappelons également que de-
puis 1997,les quotas n'ont jamais
tenu compte de l'activité réelle

des médecins, de l'âge, et de bien
d'autres paramètres impactant
sur la force de travail médicale.
Alors qu'on attendait de la part
de notre ministre de la Santé,
médecin de formation, une re-
mise en question scientifique de
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ce simulacre de planification, le
doute commence à prendre
place dans l'esprit de nombreux
jeunes. En effet, sans attendre
l'arrivée du cadastre, le gouver-
nement, par l'intermédiaire de la
ministre de la Santé, a fixé les
règles pour les francophones:
tous les numéros Inami excéden-
taires délivrés aux jeunes méde-
cins au cours des 6 prochaines
années seront ponctionnés des
quotas disponibles pour les pro-
chaines décennies. Nul ne le nie-
ra, cette décision fédérale est
soutenue massivement en Com-
munauté flamande avec comme
argument de base que ces der-
niers ont eu le « mérite» de sé-
lectionner leurs étudiants sur
base des quotas fédéraux et ce,
même si lesdits quotas faisaient
fi des besoins de la population.

1.500 départs à la retraite
chaque année
Une récente étude scientifique
a analysé les résultats du ca-
dastre de l'activité des médecins
en regard des quotas fédéraux,
de leur clé de répartition entre le
nord et le sud du pays, et des en-
trées (diplômes) / sorties (re-
traites) qui surviendront au
cours des prochaines années.
Leur constat est plus qu'alar-
mant: environ 1.500 médecins
partiront chaque année à la re-
traite entre 2018 et 2026, soit
12.000 médecins en l'espace de 8
ans. En parallèle, de 2004 à
2020, en l'espace de 16 ans, les
quotas fédéraux cumulés n'ont
autorisé/autorisent que 10.500
diplômés néerlandophones et
7.000 diplômés francophones
d'entrer en fonction soit, d'après
l'étude, près de 150 % et moins
de 80 % des cohortes de diplô-

més d'il y a 40 ans. Pire, avec le
lissage négatif défendu et impo-
sé par la ministre, le remplace-
ment des cohortes francophones
correspondantes n'atteindrait
que 43 %. Pendant que les fran-
cophones verront leur densité

médicale se réduire drastique-
ment, les Flamands verront la
leur augmenter. Autrement dit,
la pénurie de praticiens va s'ac-
centuer dans les Régions où on
remplace le moins.
La situation catastrophique
décrite dans cette étude de-
meure cependant biaisée car ne
tient nul compte de la féminisa-
tion, de l'évolution des pratiques,
de l'important afflux de méde-
cins étrangers, et des études qui
démontrent que pour remplacer
la charge de travail de deux mé-
decins temps plein partant à la
retraite, nous avons besoin de
trois médecins temps plein avec
les réglementations du temps de
travail des jeunes médecins. Elle
ne tient pas compte non plus de

la volonté flamande, très diffici-
lement réalisable en Commu-
nauté française, de transférer
certaines compétences médi-
cales aux paramédicaux pour ré-
duire la charge de travail des
premiers et effectuer des écono-
mies majeures. On peut donc
s'attendre à un avenir encore
plus sombre pour les franco-
phones en matière d'accès à des
soins de santé de qualité au
cours des prochaines décennies.
Alors que nos politiques ac-
tuelles nous martèlent à coup de
productivité, de réformes écono-
miques et d'austérité, l'humain
et le bon sens semblent totale-
ment mis de côté dans ce dossier
communautaire épineux où les
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décisions fédérales qui sont

prises, le sont en réponse aux be-
soins d'une partie de la popula-
tion belge. Il est temps d'agir
dans le sens de la population
belge, de lui assurer un accès à
des soins de santé de qualité, et
de préserver un système de santé
réputé comme efficient partout
dans le monde. Plus que jamais,
la révision voire la suppression
du numerus clausus fédéral
semble évidente.
Le numerus clausus fédéral
au cœur du débat
Plus que jamais, après avoir dû
gérer une situation catastro-
phique en octobre dans les facul-
tés de médecine pour garantir
un Inami à tous les étudiants de-
vant répondre à l'ultimatum des

doyens et suite à la pression fé-
dérale, il est temps d'ouvrir le dé-
bat sur le fond du problème: le
numerus clausus fédéral. Plus
que jamais, nous, étudiants en
médecine et dentisterie, futurs
soignants, jeunes médecins,
jeunes citoyens francophones
engagés, nous invitons les poli-
tiques fédérales, la commission
de planification, notre ministre
de la Santé, un certain syndicat
de médecins conservateur et cor-
poratiste, et le seul parti franco-
phone engagé au gouvernement
et donc censé défendre les inté-
rêts francophones, de laisser
place à la raison, au bon sens,
aux évidences scientifiques, et de
développer des politiques tenant
compte des différences cultu-

relles et cadastrales pour ré-
pondre aux besoins de la popula-
tion .•
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